LIVRE VERT – Réponses de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris aux questions 2, 4, 5, 6, 16, 17, 27, 28, 34, 35, 36, 37.

7 décembre 2010.

(2) 
Estimez-vous qu'il est nécessaire de mieux définir la fonction sociale de l'audit en 
ce qui concerne la véracité des états financiers?
OUI, la mission des auditeurs s’inscrit dans le cadre d’une démarche citoyenne, avec :

· une contribution à la sécurité et à la stabilité financière des sociétés soumises à contrôle ;

· une contribution à la pérennité des entreprises, notamment à partir des travaux à engager sur la continuité d’exploitation, 

· une contribution à la qualité des informations comptables et financières restituées aux tiers ;

· une contribution à la lutte contre le blanchiment.

L’auditeur, par sa connaissance de l’entité (société – association, etc…), constitue un vecteur de fidélité et de sincérité des états financiers, d’autant que sa relation avec les dirigeants (notamment dans les petites et moyennes structures) permet souvent une anticipation des problèmes avec des recommandations appropriées.

En fait, la perception de l’audit par les acteurs de la vie économique et sociale relève vraisemblablement plus d’une communication ciblée et d’échanges clairs et constructifs afin d’expliquer une activité qui est essentielle à la qualité de l’information financière, à la confiance des tiers (marchés notamment) et à la sécurité des transactions.

Le travail à effectuer est bien sûr « normatif », mais aussi et surtout explicatif.

(4) 
Estimez-vous que les audits devraient fournir des assurances quant à la santé


financière des entreprises? Les audits sont-ils adaptés à cette fin?
On note, comme l’a rappelé le Haut Conseil au Commissariat aux Comptes, que les normes homologuées en France permettent au Commissaire aux comptes d’effectuer sa mission dans ce contexte.

Il est rappelé que le référentiel normatif prévoit la mise en œuvre de travaux adaptés, notamment lorsque l’entité connaît des difficultés relatives à la continuité d’exploitation (article 823-16 du code de commerce).

Sans substituer l’auditeur aux autres acteurs spécialisés, toute évolution est envisageable.
(5) 
Pour réduire le décalage entre les attentes et la réalité et pour clarifier le rôle de l'audit, la méthode d'audit employée devrait-elle être mieux expliquée aux utilisateurs?

OUI,

· le plan de mission pourrait être présenté et discuté lors de la phase préparatoire, 

· des points d’étape avec le dirigeant pourraient être envisagés, notamment concernant l’évaluation des procédures de contrôle interne,

· le rapport sur les comptes annuels devrait intégrer d’éventuelles observations, sans que ces observations remettent en cause l’opinion exprimée,

· il s’agit aussi d’avoir un langage plus approprié et plus compréhensible, en insistant sur l’obligation de moyen et non de résultat,
· en complément du rapport sur les comptes annuels, une communication améliorée pourrait prendre la forme d’un compte rendu destiné à la gouvernance de l’entreprise, sur la base des textes français (art. L 823-16 du code de commerce).

Il convient de compléter le propos en indiquant que cette « communication » sur le rôle de l’auditeur ne doit pas être de la seule responsabilité de la profession mais de tous les acteurs et en principal, les pouvoirs publics qui au travers des textes imposent l’audit.
(6) 
Le «scepticisme professionnel» devrait-il être renforcé? Si oui, comment?
NON, 

Ce scepticisme est déjà largement inscrit dans la démarche d’audit et dans les communications de l’auditeur.
Les normes d’exercice professionnel et les techniques d’audit participent de ce scepticisme.

(16)
Y a-t-il conflit lorsque l'auditeur est désigné et rémunéré par l'entité auditée? Quelles autres solutions conseilleriez-vous dans ce contexte?
NON, 

Cet aspect est régulièrement évoqué, mais aucune solution idéale n’a été trouvée.

Il nous semble que le Code de déontologie, à partir des règles d’indépendance et d’incompatibilité, constitue une réponse à cette question.

Par ailleurs, les professionnels de l’audit sont soumis, dans leur activité, à des contrôles périodiques organisés et réalisés par le H3C, la CNCC et les CRCC. Les orientations et les modalités de ces contrôles, sous couvert du H3C, s’inscrivent dans

le cadre de l’Ordonnance N° 2008-1278 du 8 décembre 2008 portant transcription de la 8ème directive européenne.

(17)
Une désignation par un tiers serait-elle justifiée dans certains cas?
NON, d’une manière générale, l’auditeur en France étant nommé par les actionnaires.
Notons qu’en France, concernant les sociétés cotées ou les entités relevant de certains secteurs (Banque-Finance-Assurance,…), l’aval des autorités de tutelle et de régulation est requis.
(27) 
La configuration actuelle du marché de l'audit pourrait-elle présenter un risque


systémique?
Le livre vert expose clairement le problème.

Le renforcement des réglementations et des obligations accentue la concentration du marché de l’audit.
Par ailleurs, les différentes autorités et les banques ont largement contribué à cette situation oligopolistique, la recherche d’un « label » ayant fait consensus.

Au-delà du risque systémique lié à la disparition d’un des quatre grands cabinets actuels - risque dont ils contestent la réalité -, le vrai risque de dysfonctionnement résulte de la concentration du marché.
C’est l’équilibre de l’offre d’audit qui serait à revoir avec la nécessité d’une montée en puissance de plusieurs cabinets de même importance.

(28)
Estimez-vous que la formation obligatoire d'un consortium de sociétés d'audit


comprenant au moins une société d'audit plus petite, n'ayant pas une importance 
systémique, pourrait agir comme un catalyseur qui dynamiserait le marché de 
l'audit et permettrait aux petits et moyens cabinets de participer plus activement 
au segment des audits plus importants?
NON, du moins tant qu’il n’y a pas de définition précise du terme consortium.
En France, le co-commissariat constitue une réponse intéressante mais à parfaire par une meilleure réglementation des la répartition des travaux et par une ouverture de ce marché à un plus grand nombre de cabinets.
L’idée du consortium de sociétés d’audit mériterait probablement d’être creusée avec la constitution éventuelle de plateformes alternatives à partir des réseaux ou des associations techniques. 
(34)
Êtes-vous d'accord avec la proposition d'une harmonisation maximale combinée à un passeport européen unique pour les auditeurs et les sociétés d'audit? Estimez-vous que cette proposition devrait aussi s'appliquer aux plus petits cabinets d'audit ?
OUI, 

Les spécificités françaises (révélation – procédure d’alerte, etc…) doivent être préservées, mais l’utilisation des normes ISA dans l’ensemble de l’UE pourrait contribuer à l’instauration d’un passeport européen unique, y compris pour les plus petits cabinets.

(35)
Seriez-vous favorable à un type de service plus simple qu'un audit, à savoir un «audit limité» ou un «examen légal», pour les états financiers des PME, à la place de l'audit légal? Ce service devrait-il dépendre du fait qu'un comptable (interne ou externe) ayant les qualifications appropriées ait préparé les comptes ?
La valeur ajoutée de l’audit s’impose quelque soit la taille de l’entreprise : sécurité des informations financières, etc. (cf. réponse à la question n°2). Dès lors il ne peut être question de plusieurs niveaux d’audit. En revanche les moyens à mettre en œuvre peuvent être adaptés selon la taille de l’entité. A cet égard, la Norme PE française peut apparaître comme une base de réflexion intéressante.
Par ailleurs, en France, la notion de PME/PMI doit s’apprécier au regard de la distribution des entreprises (nombreuses petites entités).
Il pourrait aussi s’agir également de prendre en compte la qualité de l’organisation de la société soumise à contrôle et la compétence du personnel et des dirigeants. En France, les outils normatifs favorisent cette approche.
La présence de l’audit ne doit pas dépendre de la présence d’un comptable (interne ou externe). Seuls les moyens à mettre en œuvre peuvent en dépendre (cf Norme 630).
(36) 
Est-ce qu'une exemption limitée, applicable aux PME, devrait être mise en place en cas d'éventuelle interdiction future de fournir des services autres que d'audit ?
La mission d’audit relève d’une nature légale et non contractuelle et la séparation de l’audit et du conseil doit être un des piliers de la mission d’audit.
Au demeurant, les diligences directement liées (DDL) ouvrent déjà la voie à des services autres.
(37)     Est-ce qu'un « audit limité » ou un « examen légal » devraient être assortis de 
      règles moins contraignantes en ce qui concerne le contrôle de qualité interne et 
      la surveillance des autorités ? Pourriez-vous donner des exemples pratiques du

      fonctionnement de tels services ?
Comme nous l’indiquions dans la réponse à la question 35, ce sont les moyens de l’audit qui doivent être adaptés et non le niveau d’audit. Il en va naturellement de même pour le contrôle qualité. Il doit donc être adapté à la typologie des mandats, avec des contraintes moins fortes pour les dossiers TPE et petites PME/PMI.

L’évolution des contrôles périodiques est à mettre en relation avec « l’audit adapté » évoqué à la question 35.

Il reste que le contrôle qualité doit être préservé afin d’apprécier le respect des normes et d’évaluer la déontologie et l‘indépendance des auditeurs.
